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Mise en oeuvre du Décret “5 flux”

De 5 à 8 flux :
Obligation de séparation des 5 matières de base : papier-carton, bois, plastique, métaux, verre

Auxquelles s’ajoutent :

• pour les activités construction / déconstruction : les déchets minéraux et le plâtre
• à partir de 2025 : les textiles

Des propositions adaptées au contexte :
Des schémas d’organisation différents en fonction de l’activité du producteur, de la nature des 
déchets et des volumes produits, des contraintes du producteur, de la place disponible…

• tri à la source mono-flux ou bi-flux pour les matériaux recyclables majoritaires ou des 
collectes multi-flux orientés vers des moyens de tri et de préparation adaptés à chaque flux

• flux résiduel valorisé énergétiquement si son contenu le permet et si des capacités sont 
disponibles (UVE ou préparation CSR) ou traitement en ISDND si ce n’est pas le cas



Mise en oeuvre du Décret “5 flux”

Des contrôles renforcés pour garantir la qualité des flux réceptionnés :
• Qualité des flux valorisables triés à la source ou à trier : pour garantir l’efficacité de la filière 

de valorisation et la possibilité de fournir une matière première issue du recyclage 
respectant le cahier des charges des repreneurs

• Qualité du flux résiduels : pour vérifier qu’il ne reste pas dans ce flux des matières qui 
auraient pu être recyclées dans des conditions viables, et sa compatibilité avec une filière de 
valorisation énergétique

Des outils de traçabilité et reporting :
Pour la production des attestations nécessaires

En résumé :
Pas de schéma unique : il est adapté aux situations

Collectes mono ou multi-flux / Sites spécialisés de valorisation ou centres de tri multi-flux

Les critères (et objectifs associés) pour assurer le suivi régional de la mise en oeuvre des 
opérations doivent en tenir compte



La “REP Batiment” ou REP PMCB

REP Produits et Matériaux de Construction issus du Bâtiment (PMCB)



La “REP Batiment” ou REP PMCB

Planning et objectifs :

● La REP sera en place au 1er Janvier 2022. La procédure d’agrément se fera en 2021 avec un 

premier semestre consacré à l’élaboration du cahier des charges et à la remise des dossiers des 
éco-organismes pour un agrément de ceux-ci au deuxième semestre 21.

● Un schéma qui doit répondre aux principes de la Loi AGEC (Art. L. 541-10-1, 4°) : reprise sans 
frais si collecte séparée, traçabilité, maillage des points de reprise

● Une organisation qui permette d’atteindre des objectifs quantitatifs attendus (taux de 

recyclage et valorisation réglementaires) et qualitatifs (exigences de filières industrielles)

○ Qui oriente naturellement les producteurs de déchets vers le tri de leurs déchets, et prévient de 
toute pratique non vertueuse (mauvais tri ou non tri, filières illégales, fausses déclarations, etc)

○ Qui incite tous les acteurs à augmenter leur performance environnementale

REP opérationnelle et / ou REP financière ?
dans tous les cas des impacts notables sur les outils de gestion des déchets de chantiers et les 

marchés



REP PMCB : préconisation d’une REP financière
pour les gros chantiers



REP PMCB : préconisation d’une REP opérationnelle
pour les artisans / petits chantiers


